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I. IITTRODUCTION 

1. L'Assenblée générale, par sa décision 35/436 du 15 décembre 1980, a pris acte 
du rapport du Secrétaire général (A/35/423) et a inscrit à 1 'ordre du jour provisoire 
t1e sa trente-sixième session la question intitulée 11Enrec;istrenent et publication 
des traités et des accords internationaux en vertu de l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies r:. Le présent rapport a pour objet de rendre conpte cles résultats 
obtenus au cours de 1 1 exercice biennal 1980-1981 à la suite des résolutions précé
demuent prises par l'Assemblée cénérale sur cette question. Certaines autres 
questions, qui affectent directeDent ou indirectement 1 1 enrec;istrer:.cnt et la 
publication des traités et des accortls internationaux, sont égalenent abordées dans 
le présent rapport. 

II. RAPP:':::L DES HCSURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GEHERALE 

2. On rappellera que l'augmentation du nombre des traités et accords internationaux 
somnis pour enrec;istrement au Secrétariat avait entraîné depuis un certain temps 
des retards de nature à compror.1ettre 1' application de 1 1 Article 102 de la Charte 
des !fations Unies, surtout en ce qui concernait la publication du Recueil des Traités 
des Nations Unies. D'une part, le nombre des traités devant être publié nécessitait 
des ressources budc;étaires considérables et la nature de ces traités, dans de nombreux 
cas, n'était plus en rapport avec le but et l'objet de cet Article. D'autre part, 
sans a~üentation du personnel de la Section des traités du Bureau des affaires 
juridiques, les fonctions de dépositaire du Secrétaire Général, qui pendant 
les 10 dernières années s'étaient accrues de 70 p. 100, ne pouvaient être renplies 
qu 1 au détriment de 1 'enregistrenent et de la publication. A cet ér;ard, les mesures 
décrites ci-après ont été prises. 

3. Par sn résolution 33/141 A du 19 déce~bre 1978, l'Assemblée générale a modifié 
l'article 12 du rèGlement destiné à mettre en application 1 1.1\.rticle 102 de la 
Charte des Nations Unies 1/, en vue de donner au Secrétaire général la faculté de 
ne pas publier in extenso -les accords internationam~ bilatéram~ tombant dans 
certaines catée;ories déterminées. Ainsi les proc;rammes annuels de publication des 
volmiles du Recueil des Traités des Nations Unies étaient réduits de plus de 
20 p. 100 et se limitaient à environ 40 volumes par an. Les économies ainsi 
réalisées se chiffraient à environ 500 000 dollars par an. 

4. Par sa résolution 35/226 A du 17 décembre 1980, l'Assemblée générale a approuvé 
dans le cadre du budc;et-prograrnLne pour l'exercice biennal 1980-1981 2/ les estimations 
révisées du Secrétaire général tendant à mettre les effectifs de la Section des 
traités au niveau requis par la moyenne du volume du travail déternriné pour l'année 
1979 : fonctions dépositaires (moyenne de 750 formalités pa.r an), enrer;istrement 
(moyenne de 2 050 par an) et publication (r.1oyenne de 40 volumes par an). 

1/ Résolution 97 (I) amendée par les résolutions 364 B (IV) et 482 (V). 

2/ Chapitres 26 et 29 1\. des prévisions de dépenses (activités juridiques et 
Département des conférences, ITew York : montants estir·~atifs révisés. 

1 ... 
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5. On rappellera à cet éc;ard que, conformé~ent aux souhaits de l'Assemblée cénérale 
exprinés dm1s sa résolution 33/141 B, le Secrétaire c;énéral, afin de ne pas préjuc;er 
le niveau c1es ressources que l'Assenblée c;énérale déciderait pour l'exercice 
biennal 1980-1981, avait accordé en 1979 à la Section des traités une assistance 
tenporaire. :Sn 1980, pour tenir ccmpte des décisions de l' Jl.sseHblée c;énérale à 
sa trente·-quatrième session sur proposition de la Cinquième Comr.ùssion 
(A/C. 5/31~/SR. 8L.., par. 69 à 81), le Secrétaire Général avait accordé à la Section 
des traités, à titre te11poraire et dans le cadre des crédits disponibles, le 
personnel denandé dans le budc;et-proc;ranme susvisé. 

G. Enfin, en ce qui concerne l'élimination des retards à la publication du 
Recueil des Traités des Nations Unies, l'Assemblée c;énérale, p~r sa résolution 
35/226 A, ayant pris note du plan de rattrapace sur neuf ans proposé par le 
Secrétaire général, a approuvé les ressources nécessaires pour la mise en oeuvre 
de la prenière phase de ce plan (1980-1981) 3/. 

III. ELIHIHATION DES RETARDS : RESULTATS 

A. Enre[~istre1:1ent 

7. Au 31 août 1981, les deux juristes char13és de 1 1 enrec;istrement travaillaient 
sur les dossiers reçus au mois de mars 1981. Il y avait donc un retard de 5 mois 
au lieu de 24 en 1979 et de 10 en l9ÜO à la même date. Il est prévu que le retard 
à 1 1 enregistrement, qui n'avait cessé de s 1 accroître réc;ulière~:1ent jusqu 1 en 197 8, 
aura été pratiquement éliminé avant la fin de l'année 1981. 

8. En ce qui concerne les relevés mensuels des traits et accords internationaux 
enrec;istrés ou classés et inscrits au répertoire au Secrétariat, le dernier 
fascicule, paru au 31 août 1981, était celui du mois de décembre 1978. A cet éc;ard, 
en 1980 la parution s'est effectuée au rythme normal d'un fascicule par mois et 
il n'y a pas eu d'élimination du retard qui est encore de 33 mois, les relevés 
mensuels devant paraître à la fin du illois suivant celui de l'enre~istreMent. Cette 
situation tient à des départs de personnel qui se sont produits à la Section des 
traités et à la nécessité de fon1er le personnel nouveau aux procédures nombreuses 
et complexes de la mise sur orclinateur, le relevé mensuel étant produit par le 
Système infon"'latisé de 1 'ONU pour les traités (SIONUT). On notera cependant que, 
pendant les huit premiers mois de 19Ül, 16 manuscrits du relevé, c'est-à-dire une 
n~oyenne de deux par mois, ont été envoyés au Service de l 1 i:!npression et que les 
retards en cette matière pourront être résorbés en 1982, cormne incliqué dans les 
deux précédents rapports (A/31~/466, par. 14 et A/35/423, pe,r. 4). 

3/ Voir le rapport du Secrétaire cénéral (A/C.5/34/40 et Corr.l et 2, 
par. l9 à 29); et la reco~andation orale du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et la recommandation de la Cinquième Cotlmission 
(A/C.5/34/SR.04, par. 69 à 80). 

1 . .. 
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B. Publication 

9. L'nssemblée e;énérale a pris l'année dernière deux >~esures destinées à rewettre 
en ordre la publication du Recueil des Traités des lTations Unies. D'une part~ elle 
a accordé au Secrétariat (plus précisément à la Section des traités) les moyens 
nécessaires pour faire face aux pro~rrumnes annuels actuels de publication 
(40 volumes en ~oyenne). D'autre part, elle a noté le plan de neuf ans pour 
l'élimination de l'arriéré - évalué à 260 volumes au 31 décembre 1979 -proposé 
par le Secrétaire général, qui s'établit ainsi : 

Pror;ramrae annuel Elimination de iJombre total de volumes de base l'arriéré du Recueil des Traités 
.... publier Année (nombre de volumes .... publier) a a 

-------
1900 40 0 40 
1981 40 10 50 
1982 40 20 60 

1983 l~o 4o 80 

1904 40 4o Go 

1985 40 4o 80 

1986 40 40 80 

1987 40 4o Go 

1988 40 30 70 

-------· 
9 ans 360 260 620 

10. Ce plan repose sur la présomption que pendant neuf ans, chaque année, le 
nombre et le volume des traités et des accords internationaux enregistrés au 
Secrétariat resteront constants et n'impliqueront pas une publication annuelle 
supérieure à 40 volumes. En tout état de cause, l'Assemblée e;énérale, dans 
sa résolution 35/226 A a approuvé les ressources nécessaires à l'exécution de la 
prenrière phase biennale du plan pour une production de 40 volumes en 1980 et de 
50 en 1981, tout en prévoyant que 1 'exécution du plan serait réexaminée tous 
les deux ans . 

11. Dix-sept volumes du Recueil des Traités ont été publiés en 1980, et, pour 
l'année 1981, au 31 août, 11 volumes avaient été hlis en distribution e;énérale. 
Bien que l'année 1980 soit officielle~ent la prem~ière année du plan de rattrapae;e, 
celui-ci n'a été définitivement approuvé qu'en décembre 1980. Le Secrétaire 
e;énéral avait certes rns à la disposition de la Section des traités, à titre 
d'assistance temporaire, les ressources devant permettre la production de 
40 volumes en 1980, mais il a fallu cor.1pter avec les difficultés de recrutement 
et de fonaation. En outre, d'autres difficultés particulières se rencontrent 

1 . .. 
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QU niveau de chacune des étapes de la production des volumes du Recueil des Traités, 
à savoir : a) celles de la traduction en français et en an~lais des traités 
conclus en d'autres langues (Division de traduction du Département des conférences); 
b) celles de la compilation des manuscrits (Section des traits du Bureau des 
affaires juridiques); et c) celles de l'impression (Division des publications). 

1. Traduction des traités 

12. Les traductions en langu-s française et anglaise des traités et des accords 
internationamc devant être publiés dans le Recueil des Tr~~tés ont toujours 
constitué un point critique dans le processus de fabrication de ces voluues. Dans 
une laro;e mesure, en effet, la traduction des traités est tributaire des priori tés 
de la Division de traduction, priorités qui résultent essentiellement de la docu
mentation établie à l'occasion des réunions dont le volmae est de plus en plus 
consic~érable et jamais tout à fait prévisible. La production annuelle des 
traductions des traités (surtout celles en français) est ainsi irrégulière et 
reste très variable. En 1978, les traductions permettaient la compilation de 
45 manuscrits, alors qu'en 1979 et en 1980, elles n'ont pu atteindre le niveau 
nécessaire à la production de 40 Banuscrits par an. lTé~nmoins, il est prévu que la 
production des traductions en 1981 se situera à un niveau pen11ettant la préparation 
de plus de 40 manuscrits. 

2. Cor.rpilation des manuscrits 

13. L 1 e}~écution du plan impliquait pour la Section des traités la compilation 
d'un nombre de manuscrits au rythme d'au moins trois par mois, en 1980, et de 
quatre par mois, en 19Ül. En raison des questions touchant le personnel de 
la Section des traités (recrutement, formation), ce rythme n'a pas été atteint 
pendant les huit premiers mois de 19ÜO; ce n'est qu'à partir de septembre 1980 
qu'on a été en mesure d'envoyer au Service des conférences, régulièrement chaque 
mois, une moyenne de trois manuscrits. Pendant l'année 1981, au 31 août, 
24 mro1uscrits ont été compilés et on pense pouvoir terrüner 16 manuscrits supplé
mentaires d'ici au 31 décembre 1981. Au total, donc, pendant l'exercice biennal 
1980-1981, 60 manuscrits auront été produits. Bien qu'encore inférieurs a~ 
prévisions de 1978-1979, ces résultats représentent une auomentation de 100 p. 100 
(de 31 à 60) par rapport à 1 'exercice précédent. 

3. Impression 

14. Dans le plan de rattrapac;e, une délai de six mois est réservé aux opérations 
d'impression (préparation technique des manuscrits, impression extérieure, 
correction des épreuves, etc.). Ceci revient à dire que, pour évaluer la production 
de cette publication pendant l'exercice biennal 1980-1981, il faut tenir compte, 
en plus des 30 volumes du Recueil des Traités mis en distribution c;énérale au 
31 août 1981, des Elanuscrits qui, au 30 juin 1931, avaient été envoyés à la 
Division des publications pour être publiés avant le 31 décenbre 1981. Des 
mesures ont été prises pour que, pendant l'exercice biennal 1980-1981, compte tenu 
du fait que la plus grande partie des livraisons sont effectuées dans la seconde 
noitié de l'année, et des retards dans les délais de transport ou de livraison, 
54 volm1es du Recueil des Traités des Nations Unies soient nis en distribution 
Générale au co~rs de cet exercice budgétaire. 1 . .. 
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IV. PTI]i:VISIŒTS 

15. Actuellenent~ le nombre des enrec;istrewents des traités et accords internationaux 
(accords proprement dits et formalités ultérieures telles que ratifications, 
adhésions, dénonciations, amendements, etc.) se r.1aintient au même niveau élevé 
siGnalé dans les précédents rapports (2 305 en 1977, 2 228 en 1970, 2 050 en 1979 
et 2 075 en 1900 ). Or, bien que les effectifs de la Section des traités aient été 
calculés sur la base du volume de travail en 1979, les retards en cette matière 
étaient alors de 24 nois ~-/ et aucune assistance temporaire supplémentaire n 1 a été 
demandée pour l 1 éliminati~n de ces retards qui, en ce qui concerne les opérations 
ac"J:,tinistratives et juridiques de 1 1enreGistreEent, est prévue pour le 
31 décembre 1981 (les retards en matière de publication du relevé nensuel des 
traités enrec;istrés ou inscrits et classés au répertoire devant être éliminés 
en 1982). 

16. Quant au volmne du travail relatif aux fonctions dépositaires du Secrétaire 
~énéral, il a par rapport à 1979 aucmenté d'une façon très substantielle. D'une 
part, les traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire c;énéral exerce les 
fonctions de dépositaire sont passés de 301 au 31 décembre 1979 à 312 au 
31 août 1981; d'autre part, les formalités dépositaires qui étaient de 750 en 1979 
atteic;naient 529 pendant les premiers huit mois c1e 1981. Il est donc à craindre 
que, si 1 1 augmentation des formalités c.l.éposi tai res devant être notifiées aux Etats 
se poursuit au cours de l'exercice biennal 1902-1983, l 1e}:ercice des fonctions 
dépositaires du Secrétsire c;énéral, qui ne peut s 1 accolillüoder d'aucun retard, 
ne contraic;ne à de11ander une assistance OU B. affecter une partie du personnel 
charcé de 1 1enrecistrement am: fonctions dépositaires. S'il fallait recourir à 
cette dernière solution, il se pourrait que l'exécution du plan de rattrapaGe 
de la publication en souffre, puisque l 1 enrecistrement est en réalité la première 
étape qui aboutit à la publication. On peut espérer, cependant, qu'une plus c;rande 
utilisation du SIOHUT ~ y compris en uatière de fonctions dépositaires, permettra 
de CŒ1lpenser au moins en partie cette éventuelle au[J.lentation. 

17. En ce qui concerne la publication des volumes du Rec~~il des Traités, pendant 
l'exercice biennal 1980-1981 le plan de rattrapaGe n'aura pu être respecté qu'à 
60 p. 100. Les retards se situent au niveau de la compilation des manuscrits 
pendant les huit preDiers mois du plan. Ces retards sont en partie dus aux 
difficultés administratives inhérentes à la mise en place d'un plan de cette impor
tance dont la première phase n'a pu être approuvée définitivement qu'en décembre 1980. 
Pour 1981, le recrutenent du personnel supplémentaire pour la compilation cles 
manuscrits, prévu à partir elu nois de juillet 1981, personnel qui aura pu être 
forné d'ici la fin d 1 année, c'.evra perr.~ettre la cor.1pilation cle cinq manuscrits par 
mois, nécessaires à la publication des 50 et 60 volumes du necueil des Traités 
qui sont prévus en 1982 et en 1983. On notera toutefois que les retards clans la 
production au cours de l'exercice biennal sont compensés par la non-utilisation 
des fonds d'assistance temporaire correspondants. 

4/ La résolution 32/144 elu 16 décembre 1977 indique un retard de 20 mois. 

/ ... 
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V. AUTRI:S qUI:::STIOHS TOUCII.AlAT L 1ENREGISTREI1EHT ET 1.1\. PUDLICJ\.TIO~T 
DES TRAITES I::T DES ACCOIWS D1TERNATIŒTAUX 

A. Questionnaire sur les activités en Elatière d 1 accords internationaux 

18. Par sa résolution 34/149 du 17 décembre 1979, l' AsseHblée c;énérale a pris note 
que, en vue d'aboutir à une meilleure coordination de l 1 action en matière d 1 enre
c;istrement et de publication des traités et des accords internationaux, et de préparer, 
si nécessaire~ c1e nouvelles modifications du rèclenent de l' Assenblée générale 
destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte, le Secrétariat 
avait adressé le 9 octobre 1979 aux c;ouvernements et à certaines orc;anisations 
inter:ouvernementales un questiotlnaire sur leurs activités en matière d'accords 
internationaw~. Lors de la trente-cinquiène session, le Secrétaire c;énéral a indiqué 
qu'il envisageait de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée c;énérale lors de la 
trente~sixièdG session au plus tôt (.1\./35/423, par. 7). 

19. A la de"te ù.u 31 août 1981, les 23 Gouvernements de 23 :btats (Aller::w.c;ne, 
République fédérale d', Australie, Bahamas, Danenark ~ E[SYpte, :Ctats-Unis d' A1;1érique, 
Grèce, GuateElala, Honc;rie, Iles Salomon, Inde, Israël, Italie, Liechtenstein, Hic;er, 
Pays··Das, Qatar, Roumanie, Royal.Ele-Uni de Grande Bretac;ne et d'Irlande du Nord, 
Sinc;apour, Suède, Suisse et You~oslavie),huit institutions spécialisées (Orc;anisation 
internationale du Travail, Orc;anisation des ITations Unies pour l 1 alim.entation et 
l'aGriculture, Orc;anisation de l'aviation civile internationale, Orc;anisation des 
Nations Unies pour l 1 éducation, la science et la culture, Danquc internationale pour 
la reconstruction et le développement, Organisation mondiale de la santé, Union 
postale universelle, et Orc;anisation météorologique nondiale) et l' At:;ence inter
nationale de l 1 énergie atomique, ainsi que cinq orc:u1isations intergouvernementales 
(Conseil d'assistance écononique Lmtuelle, Association européenne de libre échan::.;e, 
Comnunautés européennes, Conseil de l'Europe et Orc;anisation de coopération et de 
développement éconm;1iques) avaient fait parvenir des réponses c1e substance au 
Secrétariat. 

20. Un e:,rand norJbre de c;ouveraenents - dont certains sont dé po si t aires d'accords 
:multilatéraux il1portants - n'ont pas encore pu répondre au questionnaire. Les 
réponses parvenues au Secrétariat ne sont pas égaleLlent représentatives de toutes 
les réc;ions, et certaines réponses sont parvenues à une date très récente. Il 
convient c1' ajouter que ces réponses vont de sir.1ples renseic;nements statistiques à 
des docmaents volumineux dont il convient de faire la synthèse. ::=:nfin, les 
suggestions portant sur la modification du règlement de l'Asse~blée c;énérale destiné 
à mettre en application l'Article 102 de la Charte sont encore trop peu nombreuses. 

21. Pour ces di verses raisons, le Secrétaire c;énéral a juc;é prématuré de présenter 
à l'Assemblée c;énérale lli1 rapport détaillé qui, en tout état de cause, n'aurait 
qu'm1e portée intérimaire et ne présenterait en conséquence qu'une utilité marc;inale. 
On croit préférable de prévoir ce rapport pour la trente-septième session, voire 
pour une session ultérieure, car, dro1s un domaine aussi vaste que celui couvert par 
le questionnaire, et nota~m1ent eu éc;ard à la modification éventuelle du rèc;lement 
de l'Assemblée ~énérale, il importe de disposer de réponses reflétant substantiel
lement les points de vue des meHbres de la commtmauté internationale dans son 
enser-1ble. 

1 . .. 
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D. Index cumulatif des volmnes du Recueil des Traités 
des Hations Unies 

22. Les index cumulatifs (versions anslaise et française) ont été publiés 
jusq_u 1 au Ho 11, couvrant les traités et les accords internationa1.L'C enrecistrés 
en 1970 et contenus dans les volumes 701 à 750. La version française de l'inde~: 
cumulatif Ho 12 est actuellement à l'impression; la version anc;laise est encore au 
stade final de la préparation du menus cri t. 

23. Bien que depuis 1974, chaque année, les relevés mensuels des traités et accords 
internationaux enregistrés ou classés et inscrits au répertoire du Secrétariat 
comportent un index cumulatif, cette publication sommaire, qui est produite par 
le SIOITUT, n 1 est pas destinée à renplacer les index cumulatifs des volumes du 
Recueil des Traités. A cet éGard~ les mesures ont été prises pour que les retards 
considérables dans la publication des inc1ex cumulatifs cl.es volumes du Recueil 
des Traités soient pror;ressiverJ.ent éliminés dans le cadre du plan de publication. 
A cettefin, la responsabilité de la préparation des inde:: cumulatifs CJ.Ui, depuis 
1956, avait été confiée au Département des conférences (Bibliothèque Da~ IIaBmarskjold) 
a été reprise par le Bureau des affaires juridiques (Section des traités). Ainsi, 
la coD~ilation des index pourra être effectuée simultanément avec les autres 
opérations d'enreGistrement et de publication, sans attenc1re que tous les volumes 
du Recueil des Traités consécutifs aient été mis en distribution r;énérale. En outre, 
les services du SIOÎIJUT pourront directeï.lent être utilisés par les indexeurs. 


